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Erwägungen
E. 1
La conclusion des rapports de travail est fondée sur une décision de nomination de l’Assemblée fédérale soumise à approbation.
E. 2
FF 2001 4000
E. 3
Les présidents des cours du Tribunal pénal fédéral reçoivent une allocation prési- dentielle non assurée de 10 000 francs par année. Art. 7 Indemnité de résidence, compensation du renchérissement, allocations pour charge d’assistance L’indemnité de résidence, la compensation du renchérissement et les allocations pour charge d’assistance sont allouées selon les dispositions sur les rapports de tra- vail du personnel de l’administration fédérale. Art. 8 Traitement du personnel à temps partiel Le traitement, l’indemnité de résidence et les allocations des juges engagés à temps partiel sont adaptés à leur degré d’occupation.
E. 4
RS 172.220.111.3
Ordonnance sur les juges 5497 Section 4 Prestations sociales Art. 9 Les prestations dues par l’employeur aux juges en cas d’incapacité de travailler pour cause de maladie, d’accident, d’invalidité, de service militaire, de protection civile ou de service civil et de maternité ainsi que les prestations de l’employeur à verser aux survivants en cas de décès d’un juge sont accordées selon les dispositions sur les rapports de travail du personnel de l’administration fédérale. Section 5 Temps de travail, vacances, congés Art. 10 Temps de travail 1 Le temps de travail ordinaire des juges à plein de temps s’élève à 42 heures par semaine. Pour les juges à temps partiel, le temps de travail se réduit proportionnel- lement à leur taux d’occupation. 2 En cas de surcroît extraordinaire de travail, les présidents des cours du Tribunal pénal fédéral peuvent obliger les juges à dépasser la durée hebdomadaire ordinaire de travail. Art. 11 Jours de congé 1 Si l’année civile comprend a. moins de 63 dimanches et jours fériés, les jours de congé manquants peuvent être compensés; b. plus de 63 dimanches et jours fériés, le droit aux vacances est réduit en con- séquence. 2 Sont considérés comme jours fériés le Nouvel An, le Vendredi Saint, le lundi de Pâques, l’Ascension, le lundi de la Pentecôte, la Fête nationale, Noël, la Saint- Etienne et les autres jours fériés ordinaires du lieu du siège du tribunal qui tombent sur un jour de travail. Les après-midi de la veille de Noël et de la Saint-Sylvestre sont aussi des jours de congé. Art. 12 Vacances 1 Par année civile, les juges ont droit à des vacances de: a.
E. 5
semaines jusqu’à l’année civile au cours de laquelle ils atteignent l’âge de 49 ans; b.
E. 6
semaines à partir de l’année civile où ils atteignent l’âge de 50 ans; c.
E. 7
semaines à partir de l’année civile où ils atteignent l’âge de 60 ans. 2 En principe les vacances doivent être prises pendant l’année civile au cours de laquelle le droit aux vacances prend naissance. Si cela n’est pas possible, elles doivent être prises l’année suivante.
Ordonnance sur les juges 5498 Art. 13 Congé 1 Les juges qui doivent ou veulent interrompre leur travail sont tenus de faire une demande motivée à la direction du tribunal pour obtenir un congé payé, partielle- ment payé ou non payé. 2 Lors de l’examen de la demande, la direction du tribunal tient compte du but du congé et de la situation professionnelle. Section 6 Frais Art. 14 1 Les juges sont indemnisés du surplus de dépenses qui résultent de leur activité pro- fessionnelle. 2 Les taux fixés par le Département fédéral des finances pour le personnel de la Confédération sont appliqués par analogie pour: a. les repas, le logement et les frais de transport; b. les voyages de service à l’étranger; c. la participation à des conférences internationales; d. le déménagement pour des raisons de service; e. les frais de représentation. Section 7 Obligations des juges Art. 15 Domicile Les juges doivent habiter en Suisse. Art. 16 Secret de fonction 1 Les juges sont tenus de garder le secret de fonction sur tous les faits dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leur fonction et qui sont, de par leur nature, confi- dentiels. 2 La direction du tribunal fait office d’autorité supérieure compétente pour libérer du secret de fonction (art. 320, ch. 2, du code pénal5).
5 RS 311.0
Ordonnance sur les juges 5499 Section 8 Disposition finale Art. 17 La présente ordonnance entre en vigueur avec l’entrée en vigueur de la loi du ... sur le Tribunal pénal fédéral.
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